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Article 1 
Forme de la Société 

 
La Société est une société européenne (Societas Europaea, ou “SE”) à Directoire et Conseil de 
Surveillance par décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 11 mai 2017. Elle est 
régie par les dispositions législatives et réglementaires européennes et françaises en vigueur et 
à venir, et par les présents statuts. 

Article 2 
Dénomination sociale 

 
La dénomination sociale est “EURAZEO”. 
Dans tous les actes et autres documents émanant de la Société, la dénomination sociale sera 
suivie des mots “société européenne” ou de l’abréviation “SE”. 
 

Article 3 
Objet social 

 
La Société a pour objet, directement ou indirectement, en France et dans tous pays : 
- la gestion de ses fonds et leur placement, à court, moyen ou long terme ; 
- l’acquisition, la gestion et la cession, par tous moyens, de toutes participations minoritaires 

ou de contrôle, et plus généralement de tous titres, cotés ou non, et de tous droits mobiliers 
ou immobiliers, français et étrangers ; 

- la création et l’acquisition de tous fonds d’investissement, la prise de participation dans tout 
fonds de cette nature ; 

- l’acquisition, la cession, l’administration et l’exploitation, par location ou autrement, de 
tous immeubles, bâtis ou non bâtis,  

- la fourniture de toutes prestations de service à tout organisme ou société dans lesquels la 
Société détient une participation ; 

- l’octroi de cautions, avals et garanties afin de faciliter le financement de filiales ou de 
sociétés dans lesquelles la Société détient une participation ; 

- et plus généralement toutes opérations mobilières, immobilières, financières, industrielles 
ou commerciales, se rattachant directement ou indirectement à l’un de ces objets ou à tout 
objet similaire ou connexe. 

 
Article 4 

Siège social 
 
Le siège social est fixé à Paris (8e), 66, rue Pierre Charron. 
 
Le déplacement du siège social dans le même département ou dans un département limitrophe 
peut être décidé par le Conseil de Surveillance, sous réserve de ratification par la prochaine 
Assemblée Générale Ordinaire, et partout ailleurs dans l’Union européenne en vertu d’une 
décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
  



Article 5 
Durée de la Société 

 
Sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par l’Assemblée Générale Extraordinaire des 
Actionnaires, la durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, soit à compter du 1er juillet 1969. 
 

Article 6 
Capital social 

 
Le capital social est fixé à deux cent dix millions neuf cent cinquante-cinq mille cinq cent 
soixante-dix-huit euros et vingt-sept cents (210 955 578,27 €). Il est divisé en soixante-neuf 
millions cent soixante-cinq mille sept cent soixante (69 165 760) actions, entièrement libérées, 
toutes de même catégorie. 

Article 7 
Forme des actions 

 
Les actions  entièrement libérées sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire. 
Elles sont inscrites en compte dans les conditions prévues par la loi et les règlements. 
La Société peut à tout moment demander à tout organisme ou intermédiaire, dans les conditions 
légales et réglementaires en vigueur, sous les sanctions qu’elles prévoient, le nom ou la 
dénomination sociale, la nationalité, et l’adresse des détenteurs de titres conférant 
immédiatement ou à terme des droits de vote dans les Assemblées Générales de la Société, ainsi 
que la quantité de titres détenus par chacun d’eux, et le cas échéant les restrictions dont ces 
titres sont frappés. 
 

Article 8 
Information sur la détention du capital social 

 
Toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert, qui vient à détenir, 
directement ou indirectement, au sens des articles L. 233-7 et suivants du Code de commerce, 
une fraction du capital ou des droits de vote égale ou supérieure à un pour cent (1 %) doit, 
lorsqu’elle franchit ce seuil ou chaque fois qu’elle augmente sa participation, en capital ou en 
droits de vote, d’un pour cent (1 %) au moins du capital ou du total des droits de vote, porter à 
la connaissance de la Société les informations prévues au I de l’article L. 233-7 du Code de 
commerce, notamment le nombre total d’actions, de droits de vote, de titres donnant accès à 
terme aux actions à émettre et les droits de vote qui y seront attachés qu’elle détient. 
Pour la détermination des seuils, il sera tenu compte également des actions et/ou droits de vote 
détenus indirectement et des actions et/ou droits de vote assimilés aux actions et/ou de droits 
de vote possédés tels que définis par les dispositions des articles L. 233-7 et L. 233-9 du Code 
de commerce. 
Cette information doit être transmise à la Société dans un délai de cinq (5) jours de Bourse à 
compter du jour où ont été acquis les titres ou droits de vote faisant franchir un ou plusieurs de 
ces seuils. 
En cas de non-respect des dispositions du présent article, sur demande consignée dans le procès-
verbal de l'Assemblée Générale d'un ou plusieurs actionnaires détenant cinq pour cent (5 %) au 
moins du capital de la Société, les actions ou droits de vote non déclarés dans le délai prescrit 
sont privés du droit de vote dans toute Assemblée d'Actionnaires qui se tiendrait jusqu'à 
l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date d’une déclaration de régularisation. 



L'obligation de déclaration ci-dessus prévue est applicable de la même façon à tout 
franchissement à la baisse d’un seuil de un pour cent (1 %). 
 

Article 9  
Droits attachés à chaque action 

 
Outre le droit de vote qui lui est attribué par la loi, chaque action donne droit à une quotité des 
bénéfices ou du boni de liquidation proportionnelle au nombre d’actions existantes. 
 
Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder un certain nombre d’actions pour exercer un droit, 
il appartient aux propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre de faire leur affaire du 
groupement d’actions requis. 

 
Article 10 

Libération des actions 
 
Le montant des actions émises à titre d’augmentation de capital et à libérer en espèces est 
exigible dans les conditions arrêtées par le Conseil de Surveillance. 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs et actionnaires quinze (15) 
jours au moins avant la date fixée pour chaque versement par un avis inséré dans un journal 
d’annonces légales du lieu du siège social ou par lettre recommandée individuelle. 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré des actions entraînera, 
de plein droit, et sans qu’il soit besoin de procéder à une formalité quelconque, le paiement 
d’un intérêt calculé au taux légal majoré de deux (2) points, jour après jour, à partir de la date 
d’exigibilité, sans préjudice de l’action personnelle que la Société peut exercer contre 
l’actionnaire défaillant et des mesures d’exécution forcées prévues par la loi. 

 
Article 11 

Composition du Conseil de Surveillance 
 
1. Le Conseil de Surveillance est composé de trois (3) membres au moins et de dix-huit (18) 
membres au plus, sous réserve de la dérogation prévue par la loi en cas de fusion. 
Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire, 
sauf la faculté pour le Conseil, en cas de vacance d’un ou plusieurs postes, de procéder par 
cooptation à la nomination de leurs remplaçants, chacun pour la durée restant à courir du mandat 
de son prédécesseur, sous réserve de ratification par la prochaine Assemblée Générale. 
Le nombre des membres du Conseil de Surveillance ayant dépassé l’âge de soixante-dix (70) 
ans ne peut être supérieur au tiers du nombre des membres du Conseil de Surveillance en 
fonction. Lorsque cette proportion se trouve dépassée, le plus âgé des membres du Conseil de 
Surveillance, le Président excepté, cesse d’exercer ses fonctions à l’issue de la prochaine 
Assemblée Générale Ordinaire. 
2. Pendant la durée de son mandat, chaque membre du Conseil de Surveillance doit être 
propriétaire de deux cent cinquante (250) actions au moins. 
3. Les membres du Conseil de Surveillance sont nommés pour une durée de quatre (4) ans. Ils 
sont rééligibles. Les fonctions d’un membre du Conseil de Surveillance prennent fin à l’issue 
de la réunion de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice écoulé, 
tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat. 
4. Le Conseil de Surveillance comprend en outre, dans le cadre prévu par les dispositions des 



articles L. 225-79-2 et suivants du Code de commerce, un ou deux membre(s) représentant les 
salariés et dont le régime est soumis aux dispositions légales en vigueur et aux présents statuts. 
Lorsque le nombre de membres du Conseil de Surveillance nommés par l’Assemblée Générale 
Ordinaire est inférieur ou égal à huit, un membre du Conseil de Surveillance représentant les 
salariés est désigné pour une durée de quatre (4) ans par le Comité d’Entreprise de la Société. 
Lorsque le Conseil de Surveillance est composé d’un nombre supérieur à huit membres, un 
second membre du Conseil de Surveillance représentant les salariés doit être désigné selon les 
mêmes modalités. Si le nombre de membres du Conseil de Surveillance nommés par 
l’Assemblée Générale Ordinaire devient égal ou inférieur à huit, le mandat du second membre 
du Conseil de Surveillance représentant les salariés se poursuit jusqu’à son terme. 
Le renouvellement des mandats des membres du Conseil de Surveillance représentant les 
salariés sera subordonné au maintien des effectifs au-dessus du seuil légal. 
Par exception à l’obligation prévue à l’article 11.2 des présents statuts, les membres 
représentants les salariés ne sont pas tenus d’être porteurs d’actions de la Société. Par ailleurs, 
ils ne percevront aucune rémunération au titre de ce mandat. 

 
Article 12 

Présidence du Conseil de Surveillance 
 
1. Le Conseil de Surveillance, pour la durée de leur mandat, élit en son sein un Président et un 
ou plusieurs Vice-Présidents, qui sont obligatoirement des personnes physiques. 
Il détermine leurs rémunérations, fixes ou variables. 
Le Président est chargé de convoquer le Conseil, quatre fois par an au moins, et d’en diriger les 
débats. 
2. Le ou les Vice-Présidents remplissent les mêmes fonctions et ont les mêmes prérogatives, en 
cas d’empêchement du Président, ou lorsque le Président leur a temporairement délégué ses 
pouvoirs. 
3. Le Conseil de Surveillance peut désigner un secrétaire choisi ou non parmi ses membres. 
 

Article 13 
Délibérations du Conseil de Surveillance 

 
1. Les membres du Conseil de Surveillance sont convoqués à ces séances par tout moyen, même 
verbalement. 
Les réunions du Conseil de Surveillance ont lieu au siège social ou en tout autre lieu précisé 
lors de la convocation. Elles sont présidées par le Président du Conseil de Surveillance, et en 
cas d’absence de ce dernier, par un Vice-Président. À l’initiative de l’auteur de la convocation, 
les décisions du Conseil de Surveillance pourront être prises par consultation écrite des 
membres du Conseil de Surveillance, y compris par tout moyen électronique, dans les 
conditions et délais prévus par la loi et par la convocation, et le cas échéant par le règlement 
intérieur adopté par le Conseil de Surveillance. Tout membre du Conseil de Surveillance pourra 
s’opposer au recours à la consultation écrite, dans les conditions et délais prévus par sa 
convocation, et le cas échéant dans le règlement intérieur. Le vote par correspondance est 
également admis dans les conditions prévues par le règlement intérieur. 
2. Les réunions sont tenues et les délibérations sont prises aux conditions de quorum et de 
majorité prévues par la loi en vigueur. En cas de partage des voix (y compris en cas de 
consultation écrite), celle du Président de séance est prépondérante. 



3. Le Conseil de Surveillance établit un règlement intérieur, qui peut prévoir que, sauf pour 
l’adoption des décisions relatives à la nomination ou au remplacement de ses Président et Vice-
Présidents, et de celles relatives à la nomination ou à la révocation des membres du Directoire, 
sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les membres du Conseil de 
Surveillance qui participent à la réunion du Conseil au moyen d’une visioconférence ou par 
utilisation de moyens de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur 
participation effective, dans les conditions permises ou prescrites par la loi et les règlements en 
vigueur. 
4. À défaut d’avoir répondu par écrit (y compris par voie électronique) à la consultation écrite 
dans le délai et les conditions prévues par l’auteur de la demande, les membres du Conseil de 
Surveillance concernés seront réputés absents et ne pas avoir participé à la décision. 
5. Les procès-verbaux des réunions du Conseil sont dressés, et des copies ou extraits en sont 
délivrés et certifiés conformément à la loi. 
 

Article 14 
Pouvoir du Conseil de Surveillance 

 
1. Le Conseil de Surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la Société par le 
Directoire. 
À toute époque de l’année, il opère les vérifications et contrôles qu’il juge opportuns, et il peut 
se faire communiquer par le Directoire tous les documents qu’il estime utiles à 
l’accomplissement de sa mission. 
Le Directoire lui présente un rapport une fois par trimestre au moins, retraçant les principaux 
actes ou faits de la gestion de la Société, avec tous les éléments permettant au Conseil d’être 
éclairé sur l’évolution de l’activité sociale, ainsi que les comptes semestriels. 
 
Après la clôture de chaque exercice, dans les délais réglementaires, le Directoire lui présente, 
aux fins de vérification et contrôle, les comptes annuels, les comptes consolidés, et son rapport 
à l’Assemblée.  
Le Conseil de Surveillance présente à l’Assemblée Annuelle ses observations sur le rapport du 
Directoire et sur les comptes annuels, sociaux et consolidés. 
Cette surveillance ne peut en aucun cas donner lieu à l’accomplissement d’actes de gestion 
effectués directement ou indirectement par le Conseil de Surveillance ou par ses membres. 
2. Le Conseil de Surveillance nomme et peut révoquer les membres du Directoire, dans les 
conditions prévues par la loi et par l’article 17 des présents statuts. 
3. Le Conseil de Surveillance arrête le projet de résolution proposant à l’Assemblée Générale 
la désignation des Commissaires aux comptes, dans les conditions prévues par la loi. 
4. Les opérations suivantes sont soumises à l’autorisation préalable du Conseil de Surveillance 
dans les conditions prévues par le règlement intérieur du Conseil de Surveillance : 
▪ tout projet de croissance externe ou de partenariat stratégique, 
▪ la constitution de sûretés, pour un montant supérieur à deux cents millions d’euros  

(200 000 000 euros), ainsi que les cautions, avals et garanties, 
▪ la proposition à l’Assemblée Générale de toute modification statutaire, 
▪ toute opération pouvant conduire, immédiatement ou à terme, à une augmentation ou 

une réduction du capital social, par émission de valeurs mobilières ou annulation de 
titres, 

▪ toute mise en place d’un plan d’options, et toute attribution d’options de souscription ou 
d’achat d’actions de la Société, ou l’attribution gratuite d’actions de la Société au profit 
des membres du personnel ou de certaines catégories d’entre eux, ou tout produit 
similaire, 

▪ toute proposition à l’Assemblée Générale d’un programme de rachat d’actions, 



▪ toute proposition à l’Assemblée Générale d’affectation du résultat, et de distribution de 
dividendes, ainsi que toute distribution d’acompte sur dividende, 

▪ tout accord d’endettement et de financement, dès que le montant de l’opération ou 
accord, en une ou plusieurs fois, dépasse deux cents millions d’euros (200 000 000 
euros), 

▪ toute convention soumise à l'article L. 225-86 du Code de commerce, 
▪ toute autre opération visée, le cas échéant, dans le règlement intérieur du Conseil de 

Surveillance. 
5. Dans la limite des montants qu’il détermine, aux conditions et pour la durée qu’il fixe, le 
Conseil de Surveillance peut autoriser d’avance le Directoire à accomplir une ou plusieurs 
opérations visées au paragraphe 4 ci-dessus.   
6. Le Conseil de Surveillance peut décider la création en son sein de comités chargés d’étudier 
les questions que lui-même ou son Président soumet, pour avis, à leur examen. Il fixe la 
composition et les attributions de ces comités qui exercent leurs activités sous sa responsabilité. 
 

Article 15 
Rémunération des membres du Conseil de Surveillance 

 
Une somme fixe annuelle peut être allouée aux membres du Conseil de Surveillance par 
l'Assemblée Générale en rémunération de leur activité. Le Conseil la répartit librement entre 
ses membres dans les conditions prévues par la loi. 

Le Conseil peut également allouer aux membres du Conseil de Surveillance des rémunérations 
exceptionnelles dans les cas et aux conditions prévues par la loi. 

Article 16 
Censeur 

 
1. L’Assemblée Générale peut nommer des censeurs aux fins d’assister le Conseil de 
Surveillance. Les censeurs sont choisis ou non parmi les actionnaires, sont au maximum au 
nombre de quatre et sont nommés pour une durée maximale de 4 ans. Le Conseil de Surveillance 
fixe leurs attributions et détermine leur rémunération. 
2. Les censeurs sont convoqués à toutes les réunions du Conseil de Surveillance, et prennent 
part à ses délibérations, avec voix consultative seulement. Ils ne peuvent se substituer aux 
membres du Conseil de Surveillance et émettent seulement des avis. 
 

Article 17 
Composition du Directoire 

 
1. La Société est dirigée par un Directoire composé d’au moins deux (2) membres, nommés par 
le Conseil de Surveillance. Le Conseil de Surveillance peut modifier le nombre de membres du 
Directoire en cours de mandat. Le Directoire exerce ses fonctions sous le contrôle du Conseil 
de Surveillance, conformément à la loi et aux présents statuts. 
2. Les membres du Directoire peuvent être choisis en dehors des actionnaires. Ils sont 
obligatoirement des personnes physiques. Ils sont toujours rééligibles. Aucun membre du 
Conseil de Surveillance ne peut faire partie du Directoire. 
La limite d’âge pour exercer la fonction de membre du Directoire est fixée à soixante-huit (68) 
ans. Tout membre du Directoire qui atteint cet âge est réputé démissionnaire d’office. 
Chaque membre du Directoire peut être lié à la Société par un contrat de travail qui demeure en 
vigueur pendant toute la durée de ses fonctions, et après leur expiration. 



3. Le Directoire est nommé pour une durée de quatre (4) ans. En cas de vacance d’un siège, le 
Conseil de Surveillance, conformément à la loi, nomme le remplaçant pour la durée restant à 
courir du mandat de son prédécesseur. 
4. Tout membre du Directoire est révocable, soit par le Conseil de Surveillance, soit par 
l’Assemblée Générale sur proposition du Conseil de Surveillance. Si la révocation est décidée 
sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages intérêts. La révocation d’un membre du 
Directoire n’entraîne pas la résiliation de son contrat de travail. 
 

Article 18 
Présidence du Directoire. Direction générale 

 
1. Le Conseil de Surveillance confère à l’un des membres du Directoire la qualité de Président 
et fixe la durée de ses fonctions. Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. 
2. Le Conseil de Surveillance peut attribuer le même pouvoir de représentation à un ou plusieurs 
membres du Directoire qui portent alors le titre de Directeur Général. 
3. Les fonctions de Président et, le cas échéant, de Directeur Général, attribuées à des membres 
du Directoire, peuvent leur être retirées à tout moment par le Conseil de Surveillance. 
4. Vis-à-vis des tiers, tous actes engageant la Société sont valablement accomplis par le 
Président du Directoire ou par un Directeur Général. 

 
Article 19  

Délibérations du Directoire 
 
1. Le Directoire se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur convocation de 
son Président ou de la moitié au moins de ses membres, soit au siège social, soit en tout autre 
endroit indiqué dans la convocation. L’ordre du jour peut être complété au moment de la 
réunion. Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. 
2. Le Président du Directoire ou, en son absence, le Directeur Général qu’il désigne, préside les 
séances. 
3. Les délibérations du Directoire ne sont valables que si la moitié au moins de ses membres 
sont présents. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés. En cas de partage des voix, celle du Président de séance est prépondérante. 
Les membres du Directoire peuvent participer aux réunions du Directoire via des moyens de 
visioconférence ou de télécommunication dans les conditions autorisées par la réglementation 
en vigueur applicable aux réunions du Conseil de Surveillance. Ils sont alors réputés présents 
pour le calcul du quorum et de la majorité. 
4. Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux établis sur un registre spécial et 
signés par les membres du Directoire ayant pris part à la séance. 
5. Le Directoire, pour son propre fonctionnement, arrête son règlement intérieur, et le 
communique pour information au Conseil de Surveillance. 
 

Article 20 
Pouvoir et obligations du Directoire 

 
1. Le Directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au 
nom de la Société, dans la limite de l’objet social, et sous réserve de ceux expressément attribués 
par la loi et les présents statuts aux Assemblées d’Actionnaires et au Conseil de Surveillance. 



Il détermine les orientations de l'activité de la Société et veille à leur mise en œuvre, 
conformément à son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux et 
environnementaux de son activité. 
Aucune restriction de ses pouvoirs n’est opposable aux tiers, et ceux-ci peuvent poursuivre la 
Société, en exécution des engagements pris en son nom par le Président du Directoire ou un 
Directeur Général, dès lors que leurs nominations ont été régulièrement publiées. 
2. Les membres du Directoire peuvent, avec l’autorisation du Conseil de Surveillance, répartir 
entre eux les tâches de direction. En aucun cas cependant, cette répartition ne peut dispenser le 
Directoire de se réunir et de délibérer sur les questions les plus importantes pour la gestion de 
la Société, ni être invoquée comme une cause d’exonération de la responsabilité solidaire du 
Directoire, et de chacun de ses membres. 
3. Le Directoire peut investir un ou plusieurs de ses membres ou toute personne choisie hors de 
son sein, de missions spéciales, permanentes ou temporaires, qu’il détermine, et leur déléguer 
pour un ou plusieurs objets déterminés, avec ou sans faculté de subdéléguer, les pouvoirs qu’il 
juge nécessaires. 
4. Le Directoire établit, et présente au Conseil de Surveillance, les rapports, budgets, ainsi que 
les comptes trimestriels, semestriels et annuels, dans les conditions prévues par la loi et par le 
paragraphe 1 de l’article 14 ci-dessus. Le Directoire convoque toutes Assemblées Générales 
des Actionnaires, fixe leur ordre du jour et exécute leurs décisions. 
5. Les membres du Directoire sont responsables envers la Société ou envers les tiers, 
individuellement ou solidairement selon le cas, soit des infractions aux dispositions légales et 
réglementaires régissant les sociétés européennes, soit des violations des présents statuts, soit 
des fautes commises dans leur gestion, le tout dans les conditions et sous peine des sanctions 
prévues par les législations françaises et européennes en vigueur. 
 

Article 21 
Rémunération des membres du Directoire 

 
Le Conseil de Surveillance fixe le mode et le montant de la rémunération de chacun des 
membres du Directoire, et fixe les nombres et conditions des options de souscription ou d'achat 
d'actions qui leur sont éventuellement attribués, dans les conditions prévues par la loi. 
 

Article 22 
Commissaires aux comptes 

 
Des commissaires aux comptes sont nommés et exercent leur mission conformément à la loi. 
 

Article 23 
Assemblées d’actionnaires 

 
1. Les Assemblées d’Actionnaires sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues 
par la réglementation européenne et la loi française en vigueur applicables à la société 
européenne. 
2. Chaque action donne droit à une voix. Toutefois, un droit de vote double est attribué à toutes 
les actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative, 
depuis deux (2) ans, au nom d’un même actionnaire. 
  



En outre, en cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d’émission, un droit de vote double est attribué, dès leur émission, aux actions nominatives 
attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d’anciennes actions pour lesquelles il 
bénéficiait de ce droit. 
Toute action convertie au porteur ou dont la propriété est transférée perd le droit de vote double. 
Néanmoins, le transfert de propriété par suite de succession, de liquidation de communauté de 
biens entre époux, ou de donation entre vifs au profit d’un conjoint ou d’un parent au degré 
successible, ne fait pas perdre le droit acquis et n’interrompt pas le délai prévu à l’alinéa 
précédent. 
Le droit de vote attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les Assemblées Générales 
Ordinaires et au nu-propriétaire dans les Assemblées Générales Extraordinaires. Cependant les 
actionnaires peuvent convenir entre eux de toute autre répartition pour l’exercice du droit de 
vote aux Assemblées Générales. En ce cas, ils devront porter leur convention à la connaissance 
de la Société par lettre recommandée adressée au siège social, la Société étant tenue de respecter 
cette convention pour toute Assemblée Générale qui se réunirait après l’expiration d’un délai 
d’un mois suivant l’envoi de la lettre recommandée, le cachet de la poste faisant foi de la date 
d’expédition. 
3. Les réunions ont lieu soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l’avis de 
convocation. 
Il est justifié du droit de participer aux Assemblées Générales de la Société par l’enregistrement 
comptable des actions dans les conditions prévues par la loi. 
Tout actionnaire peut participer aux Assembles personnellement ou par mandataire. Il peut 
également participer à toute Assemblée en votant par correspondance dans les conditions 
prévues par les dispositions légales et réglementaire en vigueur. Pour être pris en compte, le 
vote par correspondance doit avoir été reçu par la Société trois (3) jours au moins avant la date 
de l’Assemblée. 
Le Directoire aura la faculté d’autoriser l’envoi par télétransmission (y compris par voie 
électronique) à la Société des formules de procuration et de vote par correspondance dans les 
conditions légales et réglementaires en vigueur. 
Lorsqu’il y est fait recours, la signature électronique peut prendre la forme d’un procédé 
répondant aux conditions définies à la première phrase du second alinéa de l’article 1316-4 du 
Code civil. 
Sur décision du Directoire publiée dans l’avis de réunion ou dans l’avis de convocation de 
recourir à de tels moyens de télécommunication, sont réputés présents pour le calcul du quorum 
et de la majorité, les actionnaires qui participent à l’Assemblée par visioconférence ou par des 
moyens de télécommunication permettant leur identification dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. 
4. Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil de Surveillance ou, en son 
absence, par un Vice-Président. À défaut, l’Assemblée élit elle-même son Président. 
5. Les procès-verbaux d’Assemblées sont dressés et des copies ou extraits en sont certifiés et 
délivrés conformément à la loi. 

Article 24 
Comptes sociaux 

 
L’exercice social commence le premier (1er) janvier et se termine le trente et un (31) décembre 
de chaque année. 
  



Si le résultat de l’exercice le permet, après le prélèvement destiné à constituer ou parfaire la 
réserve légale, l’Assemblée, sur proposition du Directoire, peut prélever toutes sommes qu’elle 
juge convenable de fixer, soit pour être reportées à nouveau sur l’exercice suivant, soit pour 
être affectées à un ou plusieurs fonds de réserve généraux ou spéciaux, soit pour être réparties 
entre les actionnaires. 
L’Assemblée Générale statuant sur les comptes de l’exercice a la faculté d’accorder à chaque 
actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, 
une option entre le paiement en numéraire ou en actions, dans les conditions prévues par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur au jour de sa décision. 
L’Assemblée Générale Ordinaire peut décider de la distribution de bénéfices ou de réserves par 
répartition de valeurs mobilières négociables figurant à l’actif de la Société. 
Tout actionnaire qui justifie à la clôture d’un exercice, d’une inscription nominative depuis 
deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de mise en paiement du dividende versé 
au titre dudit exercice, bénéficie d’une majoration du dividende revenant aux actions ainsi 
inscrites, égale à 10 % du dividende (premier dividende et dividende) versé aux autres actions, 
y compris dans le cas de paiement du dividende en actions nouvelles, le dividende ainsi majoré 
étant, si nécessaire, arrondi au centime inférieur. 
De même, tout actionnaire qui justifie, à la clôture d’un exercice, d’une telle inscription depuis 
deux ans au moins et du maintien de celle-ci à la date de réalisation d’une augmentation de 
capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes par distribution d’actions gratuites, 
bénéficie d’une majoration du nombre d’actions gratuites à lui distribuer, égale à 10 %, ce 
nombre étant arrondi à l’unité inférieure en cas de rompu. 
Les actions nouvelles ainsi créées seront assimilées, pour le calcul des droits au dividende 
majoré et aux attributions majorées, aux actions anciennes dont elles sont issues. 
Le nombre d’actions éligibles à ces majorations ne peut excéder, pour un même actionnaire, 
0,5 % du capital social à la date de clôture du dernier exercice précédent ladite distribution du 
dividende ou ladite augmentation de capital. 

 
Article 25 

Conventions réglementées 
 
En application de l’article L. 229-7 al.6 du Code de commerce, les dispositions des articles 
L. 225-86 à L. 225-90-1 du Code de commerce sont applicables aux conventions conclues par 
la Société. 
 

Article 26 
Dissolution et liquidation 

 
A la dissolution de la Société, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par l'Assemblée 
Générale des actionnaires aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées 
Générales Ordinaires. 
 
Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour réaliser 
l'actif, même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible.  
 
L'Assemblée Générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en 
engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
  



 
Article 27 

Contestations 
 
Toutes les contestations qui, pendant la durée de la Société ou lors de sa liquidation, 
s'élèveraient soit entre la Société et les actionnaires, soit entre les actionnaires eux-mêmes à 
propos des affaires sociales, seront soumises à la juridiction des tribunaux compétents du siège 
social. 


